
 
 

  
 
 

 
 
 

 
Paris, mardi 29 janvier 2008 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Le GEMA (groupement des entreprises mutuelles d’assurances), présidé par M. Daniel HAVIS, 

PDG de la MATMUT, et l’USGERES (union de syndicats et groupements d’employeurs 

représentatifs dans l’économie sociale), présidée par Alain CORDESSE, ont signé avec Brice 

HORTEFEUX, ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du 

codéveloppement un protocole d’accord sur la promotion de la diversité dans les branches, 

secteurs et entreprises de l’économie sociale. 

 

L’économie sociale représente 800 000 entreprises et 2 millions d’emplois stables, soit  8,7 % de 

la population active, répartis dans 14 branches et une vingtaine de conventions collectives, dont 

les assurances mutuelles, l’aide à domicile, le secteur sanitaire et social, l’animation, les centres 

sociaux, la mutualité, les missions locales, le sport, le tourisme familial et social et les coopératives 

de production.     

 

Par ce protocole d’accord sur la diversité, le GEMA et l’USGERES, associations qui représentent 

les organismes et syndicats d’employeurs, s’engagent à favoriser la conclusion d’accords dans les 

professions et les entreprises pour apporter des améliorations concrètes pour le recrutement de 

personnes d’origine étrangère ou de Français issus de l’immigration et leur promotion sociale 

dans les entreprises.        

 

L’Etat est garant de cette action qui doit permettre, comme dans d’autres secteurs et branches de 

l’économie, d’améliorer l’accès à l’emploi des personnes d’origine étrangère d’une part, des 

résidents des banlieues en difficulté d’autre part. S’agissant d’un objectif d’intérêt général, l’Etat 

soutiendra, y compris financièrement, les trois démarches prévues par le protocole d’accord :  

- un état des lieux des bonnes pratiques en matière de recrutement et de parcours 

professionnels ; 

- l’information des entreprises de l’économie sociale sur ces bonnes pratiques ; 

- la formation des recruteurs et DRH à l’intérêt de promouvoir la diversité dans leurs 

démarches de ressources humaines. 


